
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Contact : Mr. OREGGIA Gérard, Président de la Ligue Provence – Alpes – Côte d’Azur de 
Triathlon 
 
La candidature doit comporter un C.V et une lettre de motivation, à faire parvenir soit par : 

• Email:lr.tripa@gmail.com 
• Courrier postal : Ligue Provence – Alpes – Côte d’Azur de Triathlon, 7 montée du 

commandant de Robien – Centre d’affaires La Valentine 13011 MARSEILLE 
 

Le poste est à pourvoir dès septembre 2018. 
 
 

Intitulé du Poste Agent technique de ligue 

Mission globale et objectif du poste Assurer le développement de la politique sportive 
de la ligue  

  Localisation, type de contrat et 
rémunération 

Lieu d'exécution du contrat : siège de la ligue, 
Centre d’affaires La Valentine, 7 montée du 
commandant de Robien 13011 MARSEILLE. 
Contrat d’apprentissage - temps plein 35 heures 
(modulation sur l'année conforme à la C.C.N.S) 
en formation DEJEPS Triathlon. 

Positionnement dans 
l’organigramme 

Sous l'autorité hiérarchique du Président de 
Ligue par délégation le responsable technique et 
financier et le conseiller technique de ligue 
Relations fonctionnelles avec les autres salariés 
de la Ligue. 

Condition d’accès au poste 

Être titulaire : 
·      D.E.J.E.P.S Triathlon (en formation) 
·      P.S.E.1. 
·      B.N.S.S.A. 
·      Permis de conduire B conforme à la   

réglementation. 

Missions et activités 

Développer la politique sportive de la ligue 
Suivi des compétitions « Jeune » 
Encadrements sur les stages  
Suivi class triathlon 
Encadrement sur le championnat de France des 
Ligues 
Accompagner les clubs dans leur 
développement 
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Construire et proposer des budgets 
Action de représentation de la ligue 
Animer le territoire régional 

  Spécificités du poste 

Déplacements fréquents sur le territoire 
régional. 
Mobilité ponctuelle sur la France. 
Travail en soirée. 
Travail le dimanche et jours fériés 
(ponctuellement). 

Savoir 

Bonne connaissance du milieu associatif et de la 
réglementation fédérale et régionale. 
Bonne connaissance de la discipline sur le plan   
technique. 
Connaissance de la spécificité des publics. 
Connaitre les grands principes de l’entrainement 
et d’une démarche pédagogique. 

Savoir-faire 

Être capable d'appliquer et faire appliquer les 
règlementations en vigueur. 
Maitriser les bases de différents outils 
informatiques (Word, Excel, PowerPoint). 
Être capable de rendre compte de son activité et 
de se conformer aux directives. 

Savoir-faire comportementaux 

Capacité relationnelle : Personne dynamique et 
force d'exemple. 
Savoir faire preuve de responsabilité et de 
conscience professionnelle. 
Savoir faire preuve d'autonomie et de travail en   
équipe. 
Savoir faire preuve d'adaptation et de rigueur. 
Savoir faire preuve de propositions novatrices. 

 
 


